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CHAPITRE VI 	Zone de villas B 

Art. 31 	Les art. 23, 24, 25, 28, 29 sont applicables 

Art. 32 	La surface des parcelles è bâtir est d'au minimum 

de 1200 m2, ceci è raison d'une construction par 

parcelle. 

Art. 33 	La surface bâtie ne peut excéder 1/8 de la surface 

de la parcelle. 

Art. 34 	 La Municipalité peut autoriser la construction de 

le 	
2 villas mitoyennes de 2 appartements chacune. 

- la surface minimale de chaque parcelle mitoyenne 

sera au minimum de 1000 m2 

- la surface bâtie n'excédera pas le 1/6 de la surface 

de chaque parcelle 

- la longueur de la plus grande façade de l'ensemble 

mitoyen de dépassera pas 30 mètres. Sans décroche-

ment d'au moins 1 mètre, elle ne pourra pas dépasser 

26 mètres. 

- les deux villas devront être bâties simultanément 

et s'harmoniser dans leur style. 


